
Construisons durable et écologique 
avec la Région Martinique !

Les aides régionales 
pour l’habitat



Descriptif de l’aide à la construction durable
L’aide concerne les projets de maisons individuelles de moins de 170 m², à usage d’habitation 
principale et les petits immeubles de 8 logements maximum non destinés à la vente.
L’aide rembourse forfaitairement les honoraires :
 w de l’étude de sol, réalisée par un Bureaux d’Etudes de Sol (BES)
 w de l’architecte
 w du Bureau d’Etudes Techniques (BET)
 w du Bureau de Contrôle Technique (BCT).

Comment bénéficier de l’aide ?
Pour bénéficier de cette aide, vous devez obligatoirement choisir 4 des professionnels 
conventionnés par la Région Martinique (procédure générale) pour réaliser :
 w votre étude de sol
 w les plans de votre permis de construire
 w les plans d’exécution (« plans bétons »)
 w la mission de contrôle des plans et du chantier.

Le dossier de demande de subvention vous sera remis par l’architecte conventionné. Il 
devra être déposé au Conseil Régional dans le mois du dépôt du permis de construire.
Les listes des BES, architectes, BET et BCT conventionnés sont disponibles sur le site du 
Conseil Régional : www.cr-martinique.fr

Cas particulier 
Choix de construction par un constructeur de maison individuelle (CMI) conventionné : 
le CMI choisit avec vous les 4 professionnels conventionnés. Voir la liste des CMI 
conventionnés sur www.cr-martinique.fr

Quel est le montant de l’aide attribuée ? 
 w 14 000 € pour les maisons individuelles dans la procédure générale
  w  10 000 € pour les maisons individuelles réalisées par un constructeur de maisons 

individuelles conventionné
 w 2 500 € par appartement pour les petits immeubles.

Construire aux normes 
parasismiques et paracycloniques 

Vous avez un projet de construction ? 
Votre habitation doit pouvoir résister aux 
tremblements de terre et aux cyclones.
La Région Martinique prend en charge les 
dépenses liées aux études garantissant 
le respect des règles parasismiques et 
paracycloniques, de la conception jusqu’au 
contrôle de réalisation de votre maison.
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Construire aux normes 
parasismiques et paracycloniques 

w  La liste des professionnels agréés :

Architectes DPeA

CASE PILOTE
EDMOND YvES
0596 78 88 86
0696 25 11 93

FORT-DE-FRANCE
ANONYM’ART 
ARCHITECTURE SARL
0596 60 90 22
0596 73 16 00

CHIATELLO ÉDUARDO
0596 64 28 04

DE FABRIQUE
SAINT TOURS TANIA
0596 63 64 46

DONAT DANIEL
0596 75 71 74

SOREL PATRICk
0596 72 57 12

vAN-THE DERvAIN 
MAÏTÉ
0596 64 84 85

FRANÇOIS
GUNOT SERGE
0596 54 26 96

LAMENTIN
MENCE MANUEL
0596 51 19 12

RIvIÈRE SALÉE
vERMIGNON vICTOR
0596 68 02 54

TRINITÉ
BELLEMARE MÉLINÉ
0596 74 29 19

vAUCLIN
BENJAMIN
MICHAëL-ANGÉLO
0596 68 94 22
0696 22 98 66

Bes
FORT-DE-FRANCE
CIG SARL
0596 75 22 59
0696 25 44 55

LAMENTIN
GEODE-SOLEN
GEOLAB CAMAXA
0596 51 99 51
0696 85 69 79

INGÉNIERIE
DES MOUvEMENTS 
DE SOL ET DES
RISQUES NATURELS 
(IMS RN)
0596 55 08 60
0696 26 26 32

SCHŒLCHER
ANTILLES ETUDES 
DE SOLS (AES)
0596 68 13 86
0696 45 18 49

Bct DPeA
FORT-DE-FRANCE
ANTILLES 
CONTROLES
0596 61 18 87

CH2 TECHNI 
CONTROL
0596 55 82 20

SOCOTEC
ANTILLES GUYANE
0596 42 78 02

Bet DPeA
FORT-DE-FRANCE
CETE INGÉNIERIE
0596 60 99 17
0696 45 09 57

NC INGÉNIERIE
0596 72 66 60

LAMENTIN
FERRATY EDDIE
0596 75 10 00

BET SANON
0596 51 12 65
0696 26 39 83

BET SETB
0596 51 02 07

GUEZ CARAIBES
0596 50 98 70
0596 50 98 74

OFFICE D’INGÉNIERIE
0596  50 49 81

SAINTE-LUCE
BET DUvILLE
SARL
0596 62 12 39
0696 07 12 39

SCHŒLCHER
DGIC
0596 52 03 19

cMi
DUCOS
MAISONS ALIZÉA
0596 77 08 00

MAISONS DELTA
0596 56 05 85

vILLARCHIPEL
0596 77 10 50

vILLAS kEOPS
0596 77 25 18

FORT-DE-FRANCE
MAISONS SATEC
0596 70 00 20

LAMENTIN
MAISONS BÉTERBAT
0596 65 38 38
0596 65 09 29

ROBERT
MAISONS kARÉSOL
0596 65 63 98
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Qu’est-ce que le SREP ? 
Le Système de Récupération des Eaux de Pluie permet d’avoir une autonomie en eau 
et de profiter de cette réserve pour des usages multiples, hors usages alimentaires et 
hygiéniques : jardinage, nettoyage (extérieurs) et WC (intérieurs).
Les citernes subventionnées ont un volume compris entre 1 000 à 10 000 litres en 
fonction des besoins du foyer.
Les équipements installés sont règlementaires et obligatoires.

Qui peut en bénéficier ?  
 w  Les propriétaires et locataires de maisons individuelles.
 w  Les propriétaires et locataires d’immeubles de 3 appartements maximum.

Quel type d’aide ?
L’aide se décompose en trois volets (plafonnés) :
 w  Une aide à destination de tous les foyers martiniquais, de 50 % du coût total de 

mise en place (fourniture et pose) du SREP.
 w  Une aide sous conditions de ressources, de 80 % en faveur des foyers dont le revenu 

fiscal de référence est compris entre les tranches 1 et 2* du barème d’imposition.
 w  Une aide sous conditions de ressources, de 90 % en faveur des foyers dont le revenu 

fiscal de référence est inférieur ou égal à la tranche 1* du barème d’imposition.

  * Les tranches 1 et 2 du barème d’imposition sont définies tous les ans par les services fiscaux.
         A titre indicatif, elles sont respectivement pour 2013 de 5 963 € et 11 896 €.

Comment bénéficier de l’aide ?
Pour bénéficier de cette aide, tous les particuliers qui décident de s’équiper en SREP 
doivent obligatoirement consulter les entreprises agréées par la Région Martinique sur 
www.cr-martinique.fr.
Le montant de l’aide régionale est en effet directement déduit du devis et de la facture 
qu’elle vous fournira.

Récupérer 
l’eau de pluie

Vous souhaitez réaliser des économies, faire un geste pour 
l’environnement et utiliser au mieux l’eau de pluie ? La Région 
Martinique octroie une aide à destination des particuliers 
pour l’acquisition d’un Système de Récupération des Eaux de 
Pluie, le SREP.
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CASE PILOTE

FACE SARL
0696 06 41 51

DUCOS

ACE ENERGIES
0596 42 61 97
0696 73 06 05

ENvIROSOLAR
0596 30 19 33
0696 32 19 34

SOLAR DOM FWI
05 96 55 17 98
06 96 32 19 34

FORT-DE-FRANCE

AQUA DOM 
INGENERIE
0696 26 66 06
0696 25 25 46

DELTA-FROID
0596 79 40 49
0696 21 34 21

EPF MULTISERvICES
0696 06 88 74

JIM’EMAPS
0596 79 84 84
0696 85 11 40

MARTINIQUE 
BATIMENT 
ENvIRONNEMENT
0596 60 57 30
0696 28 07 22

METEOR SARL
0596 50 14 98
0696 39 69 09

PLUTON ENERGIE
0596 79 20 86
0696 21 34 21

SRP MULTI
SERvICES
0696 81 73 24

vCL PLOMBERIE
0696 30 06 81

LAMENTIN

ACOA 
ENvIRONNEMENT
0596 50 17 38
0696 23 03 90

BARBARA
0596 51 12 49
0696 43 24 25

BM PLOMBERIE 
SERvICES
0696 80 27 64
0596 72 65 73

ESCOT CARAIBE
0596 54 84 46
0696 38 13 10

H2O RESOLUTION
0696 40 60 69
0696 98 67 79

PLOMBERIE
ELOTO WILTOR
0696 34 67 15

S.C.P.B.T.P.
0696 45 55 29

SGTP  SUD
0596 72 43 74
0596 56 79 70
0696 90 25 81

LE DIAMANT

kAY’CO
0696 75 29 00

LE ROBERT

PLOMBERIE TOP

0696 37 48 95

WINDEO GREEN FUTUR
0596 62 20 20
0696 25 60 62

MORNE ROUGE

CARAIBES
PLOMBERIE PLUS
0596 67 12 80
0696 23 36 82

RIvIERE PILOTE

PLOMBERIE PILOTINE
0696 22 98 38
0596 58 03 23

RIvIERE SALEE

CHARLOTTE 
Guy-Albert PLOMBERIE
0596 68 50 93
0696 35 56 01

PLUIE ET vIE
0596 60 63 80

SAINT-ESPRIT

AL DEPANNAGE
0696 79 06 65

LJD CONSTRUCTION
0696 81 36 01
0596 77 58 07

SARTP
0696 45 10 17                                  
0596 56 70 99

SAINT-JOSEPH

SOCIETE
SOCAPLOMB
0596 77 67 63                                     
0696 98 20 12

SAINTE-LUCE

ALIZE PLOMBERIE 
SERvICE
0696 36 96 36

SAINTE-MARIE

ACE SARL
0696 91 28 95
0696 43 41 05

JMH PLOMBERIE
0596 74 98 72
0696 31 40 44

SOTETRA
0696 27 81 74

vAUCLIN

EPCI SERvICE
0696 83 19 80

w  La liste des entreprises agréées :
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Quels sont les avantages d’un CESI ?
Un Chauffe-Eau Solaire Individuel (CESI) transforme le rayonnement solaire en chaleur. 
Vous produisez alors votre propre eau chaude sanitaire, à volonté et gratuitement. 
Performant et fiable, il permet d’être indépendant car vous pouvez consommer l’eau 
chaude stockée à tout moment.
Par l’attribution d’une aide financière, le Conseil Régional de Martinique et EDF 
encouragent et favorisent l’acquisition et l’installation de chauffe-eau solaire individuel, 
pour les particuliers sur tout le territoire de la Martinique, dans le cadre d’une convention 
de partenariat avec l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME).

Qui peut en bénéficier ?
 w  Les propriétaires et locataires de maisons individuelles demeurant en Martinique 

dans un logement dont le permis de construire est antérieur au 1er mai 2010.
 w  Le « très petit collectif » comme les petits immeubles, les villas divisées en 

appartements...

Quelles sont les aides ?
La Région Martinique et son partenaire EDF attribuent différentes aides :
 w une subvention régionale plafonnée à 350 € sur la pose d’un CESI,
 w  une prime d’EDF entre 150 et 300 € dont la hauteur dépend du volume du ballon

(de 150 à 300 litres),
 w  une prime d’EDF pouvant aller à 1 500 € (pack Duo) si la pose du chauffe-eau 

solaire est associée à la pose d’isolation thermique du toit.

Utiliser 
l’énergie solaire
Vous souhaitez produire votre propre eau 
chaude sanitaire ? Réaliser des économies 
tout en préservant l’environnement ? La 
Région Martinique et ses partenaires aident 
les particuliers à acquérir un Chauffe-Eau 
Solaire Individuel (CESI).
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L’énergie
solaire
thermique 

C’est bien pour :
w  Réduire la consommation 

d’électricité, l’empreinte 
énergétique et écologique des 
habitations.

w  Développer la filière d’artisans et 
d’entreprises dans le domaine du 
solaire.

w Payer moins d’électricité.

DUCOS

w KALINASOL
05 96 56 00 65

w PHOTON ENERGIE/
SPEDER
05 96 77 22 38

FORT-DE-FRANCE

w ACE TEC SARL
05 96 50 76 12

w AGELEC ADIPE 
CARAÏBES
05 96 60 04 65

w ECO PLUS ENERGY
0596 96 46 31

w PLUTON ENERGIE
05 96 79 40 49

w SOLAR INOX
05 96 61 09 10

LAMENTIN

w AGRO SYSTEM
05 96 42 79 50

w ALLIANTZ DIRECT 
MARTINIQUE
05 96 60 73 16

w GIORDANO
05 96 57 22 22

w SOLAR ELECTRIC
05 96 57 44 42

w SUNZIL
05 96 50 53 34

ROBERT
w SANI 972 SARL
05 96 65 12 30

SAINT-ESPRIT
w SUN Y DOM
0690 31 17 62

TRINITE

w HYPERMAT BATIR
05 96 58 24 24

vAUCLIN

w SERVINOV SARL
05 96 73 48 81

w Liste des distributeurs agréés :

Pour toutes les infos sur les offres Soley’Eko, connectez-vous sur :
www.martinique.edf.com
www.cr-martinique.fr
www.martinique.ademe.fr

Comment bénéficier de ce dispositif d’aides ?
Le professionnel signataire de la convention CHARTE SOLEY’ EKO s’engage à fournir un 
service de qualité et à ne pas augmenter délibérément les prix de son produit.
Le paiement de la subvention accordée est versé directement au professionnel. Ce 
dernier répercute le bénéfice de la subvention par une réduction automatiquement et 
obligatoirement équivalente sur votre facture.
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Région Martinique
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Pour construire durable et écologique,
consultez la liste des professionnels agréés

sur www.cr-martinique.fr

La construction éco-citoyenne : 
l’intérêt de chacun, 

un bienfait pour tous !
La Région Martinique a renforcé ses actions pour faire de la Martinique

un territoire exemplaire en matière de développement durable
et de respect de l’environnement. 


